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Le Réseau Cancer Yvelines Nord (RCYN) est né en février 1999 à la suite de près de trois
années de travail et de concertations entre 3 centres hospitaliers constitués de 4 sites – St-
Germain-en-Laye, Poissy, Meulan, Mantes.

Le but principal de tous les partenaires du RCYN est celui de l’amélioration de la prise en
charge globale – médicale, sociale et psychologique- de tout patient cancéreux du secteur
sanitaire.

La réussite de ce type de réseau dépend de plusieurs facteurs mais d’abord d’une volonté, à
l’échelon « humain », de travailler ensemble et d’établir un projet de mise en commun des
connaissances et des moyens. Ce projet, particulièrement « porteur », a permis d’obtenir un
accord de principe des tutelles et l’attribution d’un financement dès le mois de décembre
1997. Une convention constitutive a été alors élaborée et adoptée en février 1998. Elle précise
les objectifs notamment au niveau de la prise en charge des patients et insiste sur la nécessité
d’harmonisation des pratiques. Elle définit par ailleurs les moyens organisationnels de
fonctionnement. Il faut noter que cette convention était totalement en adéquation avec la
circulaire ministérielle du 24 mars 1998 concernant l’organisation des réseaux de cancérologie.

Dans ce type de projet, la mise en place d’un système de partage de l’information performant
est indispensable. Le RCYN a donc élaboré, en collaboration avec une société retenue après
appel d’offres sur performance, un outil informatique exclusivement dévoué à la cancérologie
et indépendant des systèmes informatiques des centres hospitaliers. Ce dossier informatique
est conçu en 2 parties : un dossier « patient » avec toutes les informations administratives et un
dossier « tumeur » avec toutes les informations permettant de caractériser une tumeur ainsi
que les traitements effectués. L’utilisation de paramètres mesurables et reproductibles (codes
CIM 10, codes ADICAP, TNM …) sous forme de « tables déroulantes » a été largement
employée pour caractériser les tumeurs permettant ainsi une facilité d’utilisation, une
harmonisation du langage, une connaissance ultérieure de la population étudiée. 

En ce qui concerne les traitements, notamment pour la chimiothérapie, la possibilité de les
intégrer dans le dossier informatisé sous forme de « protocoles » paraissait irréalisable au
moment de la conception du logiciel compte tenu de la grande hétérogénéité de prescription. Il
a donc été décidé, dans cette première version, de définir des « stratégies thérapeutiques » en
précisant les « traitements prévus » par rapport aux « traitements reçus ». Cette option alourdit
un peu le recueil des données puisque les traitements sont saisis médicament par médicament,



à partir d’une « table déroulante », en précisant pour chacun d’entre eux les doses prévues par
rapport aux doses effectivement reçues. Le logiciel calcule ainsi une « dose-intensité » pour
chacun des médicaments. Il permet, en outre, d’avoir une vision exhaustive des traitements
effectués pour chaque patient.

Un important travail de réflexion pour l’harmonisation des pratiques de chimiothérapie est en
cours dans le cadre du RCYN. Une ordonnance informatisée de chimiothérapie a par ailleurs
été élaborée à la pharmacie de St-Germain-en-Laye et a fait récemment l’objet d’une thèse.
L’utilisation de ce type d’ordonnance par tous les membres du réseau est cependant longue et
délicate. Elle nécessite d’une part une « professionnalisation » de l’ordonnance, d’autre part
des changements d’habitude, voire de convictions, tant au niveau des prescripteurs que des
pharmaciens. Elle doit donc obligatoirement évoluer par étape. 

Enfin, la discussion et l’échange avec d’autres réseaux sont indispensables pour comparer les
expériences, soulever les différents problèmes et y adapter des solutions. Le RCYN
commence, en effet, à « s’ouvrir » à la ville. Ce nouveau projet nécessite de faire adhérer un
grand nombre de partenaires de ville et d’institutions privées autour d’une charte mais en
respectant les particularités de chacun d’entre eux.


